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Introduction 
 

La présente brochure contient des infor- 

mations sur le système scolaire dans la 

partie germanophone du canton de 

Berne et répond aux questions sui- 

vantes : 

 

– Comment l’école, y compris l’école en- 

fantine, est-elle structurée ? 

– Quelles sont les attentes de l’école en- 

vers, les parents ? 

– Que peuvent faire les parents afin que 

leur enfant se sente bien à l’école et 

apprenne dans de bonnes condi-

tions ? 

Les membres du corps enseignant ainsi 

que les directions d’école de votre com- 

mune se tiennent à votre disposition pour 

répondre à vos questions. 
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École obligatoire 
 

Généralités 

Allgemeines 

La scolarité obligatoire dure en principe 

onze ans. 

 

L’entrée à l’école enfantine se fait lors- 

que l’enfant a quatre ans révolus au 31 

juillet. Les parents qui le souhaitent peu- 

vent aussi repousser d’une année l’en- 

trée de leur enfant à l’école enfantine. 

 

L’école met gratuitement à la disposition 

des élèves les moyens d’enseignement 

ainsi que les fournitures scolaires. 

 

Les filles et les garçons sont scolarisés 

dans des classes communes et ont les 

mêmes objectifs d’apprentissage. 

L’école obligatoire respecte la neutralité 

confessionnelle. 

 

Dans chaque commune, la commission 

scolaire et les directions d’école assu- 

ment la responsabilité du fonctionnement 

des écoles, y compris des écoles enfan- 

tines. 

 

Les parents qui souhaitent que leur en- 

fant fréquente une école privée prennent 

en charge les frais de scolarisation. 

 

Les enfants et les jeunes qui, en rai-

son d’un handicap, ne peuvent pas 

recevoir un enseignement suffisant 

dans le cadre de l'offre ordinaire de 

l'école obligatoire fréquentent l'offre 

spécialisées de l'école obligatoire. 

Objectifs de l’école obligatoire 

Ziele der Volksschule 

L’école obligatoire transmet à l’élève les 

connaissances et aptitudes propres à lui 

permettre d’accéder à une formation pro- 

fessionnelle, de suivre l’enseignement 

délivré par les écoles qui font suite à la 

scolarité obligatoire et de poursuivre l’ap- 

prentissage tout au long de la vie. L’école 

contribue au développement des compé- 

tences, veille au maintien d’un climat de 

respect mutuel et de tolérance et favorise 

le sens des responsabilités vis-à-vis 

d’autrui et de l’environnement. 

 
 

Le plan d’études germanophone 

Lehrplan 21 

Le Lehrplan 21 constitue un outil 

d’orientation pour les enseignantes et 

enseignants. Il les soutient dans la 

planification de l’enseignement, de 

l’école enfantine à la fin de la scolarité 

obligatoire. 
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Structure de l’école obligatoire 
 
 

 Degré secondaire II 

Formation professionelle (p.ex. ap- 

prentissage) ou école moyenne (p. 

ex. gymnase) 

2 à 4 ans  

É
c
o

le
 o

b
li
g

a
to

ir
e
 

Degré secondaire I (7 e à 9 e) 3 ans 

C
y
c
le

 3
 

Classes générales ou classes se- 

condaires 

 

Degré primaire (1re à 6e) 6 ans Degré primaire 

4 ans 

C
y
c
le

 2
 

  Basisstufe/ 

Cycle 

élémentaire 

3 à 5 ans 

C
y
c
le

 1
 

École enfantine 2 ans 

 

 

École enfantine 

Kindergarten 

Les enfants de première et de deuxième 

année d’école enfantine suivent l’ensei- 

gnement dans une même classe. L’école 

enfantine offre un espace de vie, de jeu 

et d’expériences visant à stimuler et à en- 

courager le développement et l’appren- 

tissage de l’enfant, tout en tenant compte 

des capacités et du rythme d’apprentis- 

sage de chacun-e élève. 

En principe, tous les enfants sont admis 

en première année du degré pri- 

maire après avoir effectué deux ans 

d’école enfantine. Exceptionnellement, 

le passage en première année peutêtre 

avancé ou reporté d’un an, en fonc- 

tion notamment du niveau de déve- 

loppement de l’enfant. 

 

Dans certaines communes, les enfants 

de l’école enfantine et ceux des deux 

premières années de du degré primaire 

suivent ensemble l’enseignement – en 

partie ou en totalité – dans des classes 

d’âges mixtes de la Basisstufe ou du 

cycle élémentaire. 
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École primaire (1re à 6e) 

Primarstufe (1.-6. Schuljahr) 

De la 1re à la 6e, l’enseignement est dis- 

pensé aux élèves dans différentes disci- 

plines, telles que les langues, les mathé- 

matiques ou encore les activités créa- 

trices et manuelles. Les élèves de- 

viennent de plus en plus indépen- 

dants et responsables dans leur appren- 

tissage et leur travail. 

 

Dans la partie germanophone du 

canton, les élèves apprennent une 

première langue étrangère, le français, 

dès la 3e, puis l’anglais à partir de la 5e. 

À l’issue de l’école primaire, les 

élèves passent au degré secondaire I. 

L’école informe en détail les parents 

et les en-fants durant la 5e année sur la 

procédure de passage. 

 
 

Degré secondaire I (7e à 9e) 

Sekundarstufe I (7.-9. Schuljahr) 

Au degré secondaire I, les élèves sui-

vent l’enseignement dans des classes 

générales ou dans des classes 

secondaires en fonction de leur ni-

veau. Les exigences sont plus élevées 

dans les classes secondaires. 

 

Les enseignants et enseignantes 

répartissent les élèves dans les 

classes générales et secondaires sur 

la base de prévisions quant au déve-

loppement de l’élève. 

Dans l’enseignement au degrésecon- 

daire I, la formation générale et le choix 

de la profession ou de la filière d’étude 

occupent une grande place. L’école sou- 

tient les élèves dans cette étape impor- 

tante. Les parents, la maîtresse ou le 

maître de classe et les conseillères 

et conseillers en orientation profession- 

nelle accompagnent à titre gratuit les 

jeunes dans leur choix professionnel. 

www.biz.bkd.be.ch/fr/start 

 
 

Après la scolarité obligatoire 

Nach der Volksschule 

Après la scolarité obligatoire, les ado-

lescentes ou adolescents suivent une 

formation professionnelle qui dure entre 

deux et quatre ans ou commencent un 

cursus en école moyenne. 

 

Pour plus d’informations sur la for- 

mation professionnelle initiale, rendez- 

vous sur : www.bkd.be.ch/berufsbildung 

Informations concernant les écoles 

de culture générale et les gymnases : 

www.bkd.be.ch/mittelschulen 

http://www.biz.erz.be.ch/
http://www.erz.be.ch/berufsbildung
http://www.erz.be.ch/berufsbildung
http://www.erz.be.ch/mittelschulen
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Année scolaire et vacances 

Schuljahr und Schulferien 

L’année scolaire débute à la mi-août 

et se termine début juillet. Elle compte 

38 ou 39 semaines. Les vacances sco-

laires sont réparties sur l’année 

(exemple pour 39 semaines de classe 

par an) : 

 

– Vacances d'automne en septembre/ 

octobre : trois semaines 

– Vacances d’hiver en décembre/jan- 

vier : deux semaines 

– Vacances de sport : une semaine 

– Vacances de printemps en avril : deux 

semaines 

– Vacances d’été en juillet/août : cinq 

semaines 

 
Chaque commune indique les dates 

exactes des vacances scolaires ainsi 

que celles des jours fériés durant les- 

quels l’école est fermée. En règle géné- 

rale, le calendrier des vacances est pu- 

blié sur le site Internet de l’école. 

Horaires 

Stundenplan 

L’enseignement a lieu du lundi au 

vendredi. Une leçon dure 45 minutes. 

Chaque matin, au moins quatre leçons 

sont dispensées. Elles débutent et se ter- 

minent aux mêmes heures au sein d’une 

même commune (horaires blocs). 

L’après-midi, la durée d’enseignement 

varie (deux à quatre leçons). Selon la 

classe, un ou plusieurs après-midis par 

semaine sont libres. 

 

Les parents doivent veiller à ce que leur 

enfant fréquente l’enseignement selon 

les horaires correspondant à sa classe. 

Pendant les périodes d’enseignement, 

l’école est responsable de surveiller les 

enfants. 

 

En dehors des heures d’enseignement et 

sur le trajet scolaire, les parents sont res- 

ponsables de leur enfant, sauf lorsque le 

trajet est considéré comme excessif et 

que les élèves ont besoin d’un transport 

organisé par l’école. 
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Absences et dispenses 

Absenzen und Dispensationen 

Les élèves n’ont pas le droit de manquer 

l’enseignement sans l’autorisation ou 

l’accord de la direction d’école. Dès que 

possible, les parents informent l’ensei- 

gnante ou l’enseignant de l’absence de 

leur enfant, au plus tard au début de la 

leçon. Les absences sont excusées 

dans les cas suivants : maladie de l’en- 

fant, décès dans la famille, déménage- 

ment, consultation médicale. 

 

Les parents ont droit à cinq demi-jour- 

nées par année scolaire durant les- 

quelles leur enfant peut manquer 

l’enseignement sans avoir à en donner 

la raison. L’enseignante ou l’enseignant 

doit cependant être prévenu-e au 

préalable. 

 

La direction d’école peut octroyer une 

dispense dans les cas suivants : fêtes re- 

ligieuses importantes, événements fami- 

liaux importants, cours de langue et cul- 

ture d’origine (LCO), petits stages de 

dé-couverte, etc. La demande doit être 

préalablement déposée auprès de la 

direction d’école. 

Devoirs à la maison 

Hausaufgaben 

L’apprentissage scolaire a lieu pendant 

l’enseignement. Les devoirs sont desti- 

nés à la préparationet à l’approfondisse- 

ment des éléments abordés en classe. 

Les devoirs doivent pouvoir être réalisés 

sans l’aide des parents ou d’autres 

adultes. 

 

Les devoirs ne doivent pas dépasser les 

durées prévues ci-dessous : 

 1re et 2e années : 30 minutes par se- 

maine 

 3e à 6e année : 45 minutes par se- 

maine 

 7e à 9e année : 90 minutes par se- 

maine 

 
Les enseignantes et enseignants adap- 

tent les devoirs aux compétences et ca- 

pacités individuelles des élèves. 
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Évaluation 

Beurteilung 

L’évaluation sert avant tout à soutenir et 

à encourager les élèves dans leur ap- 

prentissage. 

 

Une fois par an, un entretien de bilan a 

lieu à tous les degrés scolaires avec la 

maîtresse ou le maître de classe et les 

parents. La discussion porte sur les ré- 

sultats scolaires de l’élève, sur son 

développement et ses acquis. Si les 

parents ou l’école le souhaitent, des 

entretiens supplémentaires peuvent avoir 

lieu. 

À la fin de la 2e année ainsi qu’à la fin de 

chaque année entre la 4e et la 9e, les 

élèves reçoivent un rapport d’évaluation 

écrit qui renseigne sur leurs résultats 

dans chaque discipline. À compter de la 

4e année, les résultats des élèves sont 

aussi consignés sous forme de notes 

dans le rapport d’évaluation. 
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Mesures de pédagogie spécialisée ordinaires et de soutien 
 

Mesures de soutien 

Unterstützende Massnahmen 

Les enfants de langue maternelle étran- 

gère ont la possibilité de suivre des 

cours supplémentaires en français 

langue seconde. 

Les enfants à haut potentiel intellectuel 

peuvent, après évaluation, bénéficier 

des offres de soutien destinées aux 

élèves surdoués. 

 

Difficultés d’apprentissage 

Lernschwierigkeiten 

Les difficultés d’apprentissage de l’en- 

fant sont évaluées, avec l’accord des 

parents, par une ou un spécialiste ou 

par les services psychologiques pour 

enfants et adolescents du canton de 

Berne (SPE). www.be.ch/spe 

 

Mesures de pédagogie spécialisée 

ordinaires 

Einfache sonderpädagogische 

Massnahmen 

Les mesures de pédagogie spécialisée 

ordinaires, comme le soutien pédago- 

gique ambulatoire, la logopédie et la 

psychomotricité, ont pour but de sou- 

tenir les élèves suivant leur scolarité 

dans l'offre ordinaire de lécole obligatoire. 

Les enfants de première année pri- 

maire qui ont besoin de davantage de 

temps pour assimiler la matière en- 

seignée peuvent disposer de deux ans 

pour acquérir les compétences corres- 

pondantes. 

Si, malgré les mesures de soutien mises 

en place, l’enfant ne parvient pas à 

atteindre les objectifs d’apprentissage, 

des objectifs individuels peuvent être 

fixés. 

 

Classes spéciales 

Besondere Klassen 

De nombreuses communes proposent 

des classes spéciales, qui acceuillent les 

enfants du degré primaire et du degré se- 

condaire I connaissant des difficultés 

d’apprentissage. Les élèves y sont moins 

nombreux que dans les classes or- 

dinaires, ce qui permet à l’enseig- 

nante ou à l’enseignant de mieux sou- 

tenir les élèves. 

 
 
 

Mesures de Pédagogie spécialisée 

renforcées 

Verstärkte sonderpädagogische 

Massnahmen 

Pour les enfants qui ne peuvent pas 

recevoir un enseignement suffisant avec 

les mesures de pédagogie spécialisée 

ordinaires, il existe des mesures de 

pédagogie spécialisée renforcées, qui 

peuvent être appliquées dans une école 

ordinaire ou dans un établissement 

particulier de la scolarité obligatoire. 

http://www.be.ch/spe
http://www.erz.be.ch/erziehungsberatung
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École à journée continue 

Tagesschule 

La commune propose généralement des 

modules d’école à journée continue 

pour les élèves qui ont besoin d’une 

prise en charge en dehors des heures 

d’enseignement : 

 le matin, avant le début des leçons, 

 le midi avec repas, 

 l’après-midi après l’école ou lors des 

après-midis de congé. 

 
Les modules sont choisis en fonction des 

besoins. Les émoluments perçus auprès 

des parents sont fixés selon les re-

venus, la fortune et la taille de la famille. 

 

Davantage d’informations sur les écoles 

à journée continue, sont disponsibles 

se rendre sur le site Internet :  

www.be.ch/schulergaenzende-angebote 

ou s’adresse à la maîtresse ou au maître 

de classe, à la direction de l’école ou à la 

commune. 

 

Pour obtenir des informations sur les 

autres offres  d'accueil extra  familial 

(crèches, parents de jour, etc.), il con- 

vient de s’adresser à la commune ou de 

consulter le site. 

www.fambe.sites.be.ch/fr 

Travail social en milieu scolaire 

Schulsozialarbeit 

Schulsozialarbeit 

Un travailleur ou une travailleuse sociale 

en milieu scolaire fournit de l’aide et des 

conseils en cas de problèmes sociaux 

ou personnels rencontrés par les en- 

fants et les adolescentes et adolescents. 

Les enseignantes et enseignants, les 

directions d’école et les parents peuvent 

également s’adresser à la travailleuse et 

au travailleur ou à la travailleuse sociale 

en milieu scolaire. 

 
 

Santé 

Gesundheit 

Les enfants et les adolesentes et adoles- 

cents sont examinés par le médecin 

scolaire à l’école enfantine, puis en 4e et 

en 8e année. Cet examen est obligatoire 

et gratuit. 

 

Le ou la dentiste scolaire contrôle par ail- 

leurs chaque année les dents des en- 

fants et des adolescents et adoles- 

centes. Cet examen est également obli- 

gatoire et gratuit. 

 

Les parents sont informés si des exa- 

mens complémentaires ou des taite- 

ments sont nécessaires. 

http://www.erz.be.ch/tagesschulen
http://www.be.ch/schulergaenzende-angebote
http://www.gef.be.ch/
http://www.fambe.sites.be.ch/fr
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Les parents et l’école 
 

Collaboration 

Zusammenarbeit 

Les parents et l’école sont tenus, par la 

loi, de collaborer. Il est important pour 

cela qu’un échange d’informations ait 

lieu régulièrement et que les deux parties 

fassent preuve de compréhension, de 

confiance et de respect l’une envers 

l’autre. 

 
 

Information mutuelle 

Gegenseitige Information 

L’établissement scolaire informe les 

parents des événements et projets 

importants mis en place dans le cadre 

de l’enseignement (manifestations, 

sorties, etc.) et en rapport avec l’orga-

nisation de l’école (affectation à l’école 

ou à une classe, horaires, moyens 

d’enseignement, règlement intérieur, 

etc.). Ces informations sont commu-

niquées par écrit ou lors de séances 

d’information telles que les réunions 

avec les parents. 

 

L’entretien de bilan constitue un élé-

ment essentiel à la collaboration entre 

l’école et la famille. 

 

Les parents peuvent à tout moment, en 

accord avec l’enseignante ou l’enseig- 

nant, assister à l’enseignement dis- 

pensé à leur enfant. 

Les parents informent la maîtresse 

ou le maître de classe si leur enfant 

souffre de maladies ou s’il doit prendre 

régulièrement des médicaments, ainsi 

que lorsque des événements sur- 

viennent qui pourraient nuire au déve-

loppement ou à la concentration de ce 

dernier. 

 
 

Traduction 

Übersetzung 

Il est important que les parents 

comprennent ce qui se dit lors des 

réunions et des entretiens de bilan et 

qu’ils puissent formuler des demandes 

et poser des questions. Si leurs 

connaissances linguistiques ne suffisent 

pas, il est possible de demander la 

présence d’un ou d’une interprète. 

 
 

Décisions importantes 

Wichtige Entscheide 

Toutes les décisions importantes con-

cernant le parcours scolaire de l’élève 

(p. ex. passage du degré primaire au 

degré secondaire I ou affectation à une 

classe spéciale) sont discutées de 

manière approfondie avec lui et ses 

parents. 
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Les parents ont le droit d’être entendus 

et informés et de bénéficier de conseils 

de la part des enseignantes et ensei- 

gnants concernés et de la direction de 

l’école et peuvent consulter les dossiers 

qui concernent leur enfant. Les déci-

sions d’orientation sont prises par la 

direction de l’école et doivent être 

motivées et remises par écrit aux 

parents. Dans le cas où ces derniers ne 

seraient pas d’accord avec la décision, 

ils ont la possibilité de faire recours 

auprès de l’inspection scolaire dans un 

délai de 30 jours. 

 
 

Participation 

Mitwirkung der Eltern 

Beaucoup d’établissements ont un 

conseil des parents d’élèves composé 

d’un ou de deux représentantes ou 

représentants pour chaque classe et 

élus par tous les parents en début 

d’année scolaire. Ces derniers et der-

nières travaillent en étroite collabora-

tion avec le maître ou la maîtresse de 

classe. Le conseil des parents d’él-

èves entretient le contact entre les 

parents et l’école. 

 

Pour en savoir plus sur la partici-

pation des parents dans l’école de votre 

enfant, il convient de s’adresser à la 

maîtresse ou au maître de classe ou à 

la direction d’école. 

Problèmes à l’école 

Probleme in der Volksschule 

Il est possible qu’un enfant ne sente pas 

bien dans la classe, ou que ses perfor- 

mances diminuent soudainement. Il 

peut arrivé qu’un enfant ait des difficultés 

avec des camarades, ou que les pa-

rents ne soient pas d’accord avec la 

décision d’un enseignant ou d’une en-

seignante. 

 
 

Marche à suivre 

1. Les parents et l’enseignante ou l’ensei- 

gnant prennent contact. Ils discutent 

ensemble de la situation et cherchent 

une solution. En règle générale, cela 

permet de régler le problème. 

2. Si les parents et l’enseignante ou l’en- 

seignant ne parviennent pas à trou- 

ver une solution et qu’une partie ou 

l’autre, ou les deux, l’estiment néces- 

saire, un entretien entre les parents, 

l’enseignant ou l’enseignante et la di- 

rection de l’école a lieu. 

3. Des services spécialisés, p. ex. le tra- 

vail social en milieu scolaire ou le Ser- 

vice psychologique pour enfants et 

adolescents, peuvent également être 

impliqués. 

4. En dernier recours, il est indiqué de 

faire appel à l’inspection scolaire. 

En cas de besoin, un ou une interprète 

peut être sollicité-e. 
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Arrivée dans le canton de Berne 

Zuzug in den Kanton Bern 

Les enfants et les jeunes âgés entre 4 et 

15-16 ans ont l’obligation d’être scolari- 

sés s’ils séjournent en Suisse pendant 

plusieurs mois. 

 

En tant que nouveaux arrivants, c’est au- 

près de la commune ou sur le site Inter- 

net de l’école que les parents obtiennent 

des informations à propos de la scolari- 

sation de leur enfant. 

Les enfants et les adolescentes et adoles- 

cents qui ne connaissent que peu voire pas 

du tout la langue d’enseignement bé- 

néficient d’un soutien supplémentaire. 

 

Les adolescentes et adolescents de 13 

ans et plus nouvellement arrivés qui ne 

connaissent pas la langue d’enseigne- 

ment ont la possibilité de suivre un 

cours intensif régional PLUS (CIR +). 

 

Pour en savoir plus sur le CIR +, 

rendez-vous sur : 

www.bkd.be.ch/migration 

http://www.erz.be.ch/migration
http://www.erz.be.ch/migration
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Compétences 
 

Direction de l’instruction publique 

Bildungsdirektion 

La Direction de l’instruction publique est 

l’autorité cantonale en matière d’éduca- 

tion et de formation. Elle fixe le cadre de 

travail des établissements de la scolarité 

obligatoire dans les communes et édicte 

les plans d’études. 

 
 

Inspection scolaire 

Schulinspektorat 

L’inspectrice ou l’inspecteur scolaire 

est chargée de la surveillance canto- 

nale des établissements de la scolarité 

obligatoire. 

 
 

Commune 

Gemeinde 

La commune est responsable de l’orga- 

nisation de la scolarité obligatoire à 

l’échelle locale. Elle met à disposition l’in- 

frastructure de l’école : les bâtiments, le 

mobilier et les moyens d’enseignement. 

Commission scolaire 

Schulkommission 

La commission scolaire veille à ce que 

les enfants fréquentent un établissement 

de la scolarité obligatoire conformément 

à la législation cantonale et aux prescrip- 

tions de leur commune. Elle est en outre 

responsable des décisions stratégiques 

de son école. 

 
 

Direction d’école 

Schulleitung 

La direction d’école assume la conduite 

de l’école. Elle affecte les élèves aux dif- 

férentes classes et est compétente pour 

les décisions d’orientation. 

 
 

Maître ou maîtresse de classe 

Klassenlehrperson 

La maîtresse ou le maître de classe est 

responsable de la conduite pédagogique 

et organisationnelle de la classe. Il ou 

elle est le premier interlocuteur ou inter- 

locutrice en cas de question ou de de- 

mande relative à la scolarisation de son 

enfant. 

 
 
 
 
 

 
* Dans certaines communes, la commission 

scolaire est appelée commission de la forma- 

tion. 



 

 




